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NOTE METHODOLOGIQUE
INTRODUCTION

Le Recensement Général de la Population et de l’Habitation est une opération fondamentale de collecte d’informations sur l’état et la dynamique d’une population. Il a pour objectif de répondre aux besoins en statistiques essentielles du pays qui l’organise. Il consiste à dénombrer de façon exhaustive à un moment donné la population d’un territoire déterminé et à relever pour chaque habitant les caractéristiques socio-démographiques, économiques et culturelles.

Cependant, il est assez complexe et mobilise lors du dénombrement qui se déroule en un temps relativement court un effectif assez important d’agents pour la collecte des données.

Cette importante investigation d’envergure et de souveraineté nationales, malgré toutes les dispositions stratégiques, techniques et la sensibilisation de la population dont elle bénéficie,  peut souffrir de quelques  insuffisances dues notamment :

· à la qualité du découpage des zones de dénombrement (espace de travail d’un agent recenseur),

· à la qualité des documents techniques du dénombrement (questionnaires, manuels...),

· au personnel de collecte : superviseurs, contrôleurs, chefs d’équipe, agents recenseurs,

· aux personnes recensées (manque de collaboration, ignorance, refus de fournir les informations ou la bonne réponse...)

· aux activités de codification, de saisie, de traitement et de tabulation

Il est donc inévitable qu’un recensement ne comporte des erreurs. L’important est d’en déterminer l’ampleur et les causes afin d’évaluer le degré d’exactitude des données collectées et prendre les dispositions qui s’imposent pour les futurs recensements et enquêtes statistiques. 

Plusieurs types d’erreurs peuvent affecter les résultats d’un recensement. Il s’agit des erreurs de couverture résultant des omissions, des doubles comptes, de mauvaises inclusions et des erreurs de contenu touchant à la qualité des données individuelles et collectives. 

Il convient donc d’évaluer globalement et isolément les données collectées au terme d’un recensement pour apprécier le degré de confiance à leur accorder et affiner davantage les stratégies de mise en œuvre des futurs recensements et enquêtes statistiques. Les méthodes d’évaluation d’un Recensement Général de la Population et de l’Habitation sont nombreuses : analyse démographique,  comparaison avec des sources administratives ou avec d’autres recensements et enquêtes par interview parmi lesquelles on note l’enquête post-censitaire. Elle est pratiquement la seule méthode fiable d’évaluation de l’erreur de couverture du recensement dans les pays en voie de développement en l’absence d’un système performant d’enregistrement de la population et de ses mouvements. 

Le quatrième Dénombrement Général de la Population et de l’Habitation va durer une vingtaine de jours. Il sera suivi quelques temps après (maximum un mois), d’une Enquête Post-Censitaire.  La présente analyse porte sur la méthodologie de l’Enquête Post-Censitaire. Il s’agit fondamentalement de présenter les objectifs de l'enquête, les approches méthodologiques de sondage, de collecte et d’analyse de la couverture démographique et d’évaluation des données, ainsi que la définition de certains concepts utilisés afin de faciliter la lecture de ce document. 

            I. OBJECTIFS DE L’ENQUETE POST-CENSITAIRE,  APPROCHES MÉTHODOLOGIQUES 

1.1. OBJECTIFS DE L’ENQUETE POST-CENSITAIRE

Le but principal de l’EPC est de mesurer la couverture du Dénombrement Général (son exhaustivité territoriale et démographique) et la fiabilité des informations enregistrées pour certaines variables importantes (sexe, lien de parenté, âge et  état matrimonial). 

Elle sert également à identifier les sources éventuelles d’erreurs,  interpréter les résultats, ajuster le cas échéant les résultats du recensement et à mieux préparer les futures opérations  de collecte (recensements et enquêtes). 

1.2. APPROCHE METHODOLOGIQUE

1.2.1. METHODE DE SONDAGE 

L'Enquête Post-Censitaire (EPC) consiste en un re-dénombrement des ménages dans un échantillon stratifié et tiré à un degré de N Districts de Recensement (DR) proportionnellement à leur taille (effectifs préliminaires de population au RGPH).

La base de sondage sera constituée des DR découpés lors de la cartographie du RGPH. Les domaines d’étude retenus seront : Dakar, la strate Autres Villes, la strate Rurale. Avec cette stratification de l’espace national, il sera possible d’obtenir également les résultats selon la stratification classique en deux strates Urbaine et Rurale de l’espace national.

La fiabilité désirée au niveau des strates étant fonction du nombre optimal de DR échantillons, il sera nécessaire de tenir compte de la variabilité de certaines variables socio-démographiques et des coûts de collecte pour fixer ces nombres par strate.

En effet, en milieu urbain et surtout dans les grandes villes comme Dakar, la variabilité des caractéristiques socio-démographiques et particulièrement du taux de couverture, est généralement plus forte qu’en milieu rural. De même, en milieu  rural, les coûts de déplacement sont plus élevés qu’en milieu urbain.

Tenant compte de toutes ces données, il est plus judicieux de distribuer l’échantillon des DR de façon raisonnée, nonobstant les niveaux des taux de sondage proportionnels à la taille par strate.

Tableau 1 : Répartition de l’échantillon entre les strates
	Strate
	Nombre de DR
(Estimation)
	Population 2011
(Projection)
	Nombre de DR échantillons

	Dakar urbain
	2345
	2 574 067
	45

	Autres Villes
	2105
	2 898 232
	45

	Rural
	5627
	7 517 035
	60

	Ensemble Sénégal
	10077
	12856868
	150


1.2.2. MÉTHODE DE COLLECTE

Comme au Dénombrement Général, la méthode de collecte retenue pour l’EPC sera l'interview directe de porte à porte. Elle consistera à se présenter dans chaque ménage des DR sélectionnés et à poser un ensemble de question aux Chefs de Ménages ou à chaque  membre du ménage capable d'y répondre.  
La collecte sera faite en deux étapes : le re-dénombrement et la conciliation des données du Dénombrement Général et de l’Enquête Post-Censitaire. 

L’univers (population cible)  couvert par l’EPC comprendra l’ensemble des membres des ménages ordinaires; les ménages collectifs étant exclus du fait de l’hétérogénéité de   leur structure, de leur instabilité et de la faiblesse de leur effectif. 

Le questionnaire utilisé sera assez léger et en relation avec la procédure d'estimation adoptée. La procédure retenue  identifiera toutes les personnes résidant dans le ménage au moment de l'EPC et celles qui étaient membres du ménage pendant le recensement. Ces personnes seront classées en non-migrants (personnes qui étaient résidentes au recensement et qui le sont toujours à l’EPC), en arrivants (personnes résidentes au moment de l’EPC et qui ne l’étaient donc pas au recensement ; ce sont des personnes devenues membres du ménage après le recensement), en  partants (personnes qui étaient membres du ménage au recensement mais qui ont quitté le ménage après le recensement soit par décès, soit par départ entraînant un changement de résidence). Seuls les non-migrants et les partants sont appariés pour permettre l'estimation du total des personnes appariées et du degré de couverture du recensement.

Ainsi, le questionnaire qui servira à l’EPC comprendra quatre sections :

1. Caractéristiques de la localisation ;

2. Caractéristiques individuelles des résidents à la date de l’EPC ;

3. Caractéristiques individuelles des résidents ayant quitté le ménage après le recensement ;

Conciliation des personnes résidentes dénombrées au recensement mais pas à  l’EPC. 

         II.  DÉFINITION DES CONCEPTS 

Pour les besoins de l’analyse, rappelons les concepts utilisés et les différents indicateurs qui vont servir à apprécier et décrire la couverture et les erreurs de contenu du dénombrement  général de la population et de l’habitation. 

Le taux d’omission censitaire est la population omise rapportée à la population totale estimée par l’EPC.
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Le taux de couverture est le complément à l’unité du taux d’omission, soit : 
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L’estimation préliminaire du système dual de la "vraie population" est la population estimée à partir de l’Enquête Post-Censitaire multipliée par la population estimée à partir du recensement  (suite à une correction pour les inclusions fausses) et divisée par la population retrouvée au niveau des deux sources.
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       L’erreur nette de couverture est la différence entre l’effectif de population qui devait être dénombré (vraie population) et l’effectif de population qui a été réellement dénombré (population recensée). L’erreur nette de couverture représente l’effectif de population non dénombré.


Le taux d’erreur nette de couverture est l’erreur nette totale  rapportée à l’estimation du système dual pour la vraie population. Cette mesure constitue à elle seule l’indice le plus important de la qualité de la couverture du recensement.


Tableau 2 : Formules des probabilités d’inclusion et d’omission de l’individu
	En fonction de l’effectif définitif du recensement et l’estimation finale de la vraie population par le système dual

	Prob (dénombré au recensement)
	=
	          Pop. recen. – dénom. Par erreur


                 Vraie Population

	Prob (dénombré à l’EPC)
	=
	            Population EPC


              Vraie population

	Par hypothèse d’indépendance
	
	

	Prob. (dénombré au RGPH4 et à l’EPC)
	=
	Prob. (dénom. RGPH4 )*Prob. (dénom. EPC)

	Prob. (dénombré au RGPH4 mais omis à l’EPC)
	=
	Prob. (dénom. RGPH4 )*[1- Prob. (dénom. EPC)]

	Prob. (dénombré à l’EPC mais omis au RGPH4)
	=
	Prob. (dénom. EPC)*[1- Prob. (dénom. RGPH4)]

	Prob.(omis au RGPH4 et à l’EPC)
	=
	[1- Prob. (dénom. EPC)]*[ 1- Prob.(dénom. RGPH4)]


Source : "Conception et Plan d’Exécution d’une Enquête Post-Censitaire : Exemple d’un Pays en Voie de Développement" International  Statistical Program Center, page 38.  

Quatre indicateurs vont permettre de décrire la qualité des informations collectées. Il s’agit du taux d’écart net (TEN), de  l’indice d’incohérence, du taux d’écart brut (TEB) et du taux de concordance.

Le taux d’écart net (TEN) est la différence entre le nombre de cas dénombrés au recensement et le nombre de cas dénombrés à l’EPC pour chaque modalité de réponse, rapportée au nombre total de personnes appariées dans toutes les modalités de réponse. La formule qui permet d’obtenir le TEN pour la ième modalité est : 


 

Où :

Y.i   =  Effectif non-pondéré du recensement pour la ième modalité



Yi.   =  Effectif non-pondéré de l’EPC  pour la ième modalité



n    =  Nombre de personnes appariées dans l’échantillon



C    =  Nombre total  de modalités de réponse pour la caractéristique "y"

L’indice d’incohérence est le nombre relatif de cas pour lesquels les réponses ont varié entre le recensement et l’EPC. Il est calculé pour chaque modalité de réponse i d’après la formule suivante :


Où : 
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 = nombre de cas où la modalité i a été donnée comme réponse dans le recensement et dans l’EPC.

On emploie la formule suivante pour calculer l’indice d’incohérence agrégé (c’est-à-dire, pour toutes les modalités d’une variable) :


Le taux d’écart brut (TEB) est  calculé pour chaque variable. C’est le nombre de disparités entre les réponses du recensement et celles de l’EPC par rapport au nombre total de personnes appariées. Cela équivaut à la différence entre la somme de toutes les personnes dénombrées et la diagonale. 

Le taux de concordance est le complément du taux d’écart brut à l’unité. Un taux de concordance faible indique un degré de variabilité élevé et vice-versa. 


Le tableau suivant fournit en % les critères pour l’interprétation des mesures d’erreur de contenu.

      Tableau 3 : Critères d’interprétation des mesures d’erreur de contenu

	Mesure
	Faible
	Modéré
	Elevé

	Indice d’Incohérence
	< 20
	20-50
	>50

	Indice Agrégé d’Incohérence
	< 20
	20-50
	>50

	Valeur Absolue en TEN par rapport à la moyenne ou la proportion (TEN/P)
	< 1
	1-5
	>5


Source : "Conception et Plan d’Exécution d’une Enquête Post-Censitaire : Exemple

                             d’un Pays en Voie de Développement" International  Statistical Program  

                             Center, page 42.

2.1   MÉTHODE D’ANALYSE : SYSTÈME DUAL

Les taux de couverture sont estimés à partir de la méthodologie du Système Dual décrite dans le  manuel "Evaluating Censuses of Population and Housing" au Chapitre 2. Celle-ci se base sur l’appariement individu à individu de deux sources différentes et indépendantes décrivant le même événement. Ainsi, l’appariement aboutit à l’estimation du nombre d’individus dénombrés à la fois par les deux sources et dénombrés par l’une des sources et omis par l’autre.
Tableau 4 : Estimation de la vraie population par le Système Dual
	Enquête Post-Censitaire
	Dénombrement Général
	Total



	
	Recensé
	Omis
	

	Recensé
	M
	*
	         N2

	Omis
	*
	*
	         *

	Total
	N1
	*
	         NT


Source : "Conception et Plan d’Exécution d’une Enquête Post-Censitaire : Exemple d’un Pays en Voie de Développement" International  Statistical Program Center, page 30.
L’estimation du Système Dual de la vraie population est donnée par la formule:


N1 = population résidente au recensement corrigée  des dénombrés par erreur.

N2 = population résidente à l’EPC

M =population appariée composée des individus dénombrés au recensement comme  résidents et re-dénombrés à l’EPC comme résidents également.

2.2  HYPOTHÈSES DU SYSTÈME DUAL

Les hypothèses fondamentales d’estimation du système dual  sont : 

· une population fermée ;

· l’indépendance entre le recensement et l’EPC ;

· l’absence d’inclusions fausses dans les deux sources ;

- et l’absence d’appariements indéfinis. 

Dans la mesure où toutes ces hypothèses seraient bafouées, des biais s’introduisent dans les estimations. Outre la première hypothèse, difficile à respecter, pour réduire les biais, il urge de s’atteler  très tôt à prendre toutes les dispositions requises et à assurer rigoureusement les contrôles y  afférents durant tout le processus de mise en œuvre de l’Enquête Post-Censitaire (depuis la conception des manuels d’instructions au personnel de terrain, la sélection dudit personnel jusqu’aux visites de conciliation).

III. PROPOSITION D’UN QUESTIONNAIRE DE L’ENQUETE POST-CENSITAIRE

QUATRIEME RECENSEMENT GENENERAL DE LA POPULATION ET DE L’HABITATION

ENQUETE POST-CENSITAIRE
	A- IDENTIFICATION

	STRATE :_____________________________________________________________________________

URBAINE OU RURALE:…………………………………………………………………………………….

DÉPARTEMENT:______________________________________________________________________

COMMUNE :__________________________________________________________________________

ARRONDISSEMENT :__________________________________________________________ _______

NUMERO DU DR ………………………………………………………………………………………
	  ░
  ░


	VILLAGE OU QUARTIER DE VILLE :___________________________________________________

LOCALITE OU HAMEAU/LOT OU BLOC :________________________________________________________________________________
	

	NUMERO DU BATIMENT………………………………………………………………………………….

NUMERO DU MENAGE…………………………………………………………………………………….

NOM DU CHEF DE MÉNAGE ___________________________________________________________


	  ░


	
	

	NUMERO DU MENAGE  AU RECENSEMENT
	  ░


	TABLEAU RECAPITULATIF

	STATUT MIGRATOIRE
	HOMMES
	FEMMES
	ENSEMBLE

	Non Migrants
	
	
	

	Arrivants
	
	
	

	Nés après
	
	
	

	Partants
	
	
	

	Total
	
	
	

	AGENT ENQUETEUR

CONTROLEUR

AGENT D’APPARIEMENT

SUPERVISEUR 

D’APPARIEMENT

NOM 


NOM 

DATE 

DATE 




B- CARACTERISTIQUES INDIVIDUELLES DES RESIDENTS DU MENAGE A LA DATE DE L’ENQUETE POST-CENSITAIRE
Nous voudrions, maintenant, des renseignements sur les personnes qui vivent habituellement dans votre ménage  (Résidents Présents ou Résidents Absents).

	NO.

LIGNE
	RÉSIDENTS HABITUELS 
	LIEN AVEC LE CHEF DE MÉNAGE
	SITUATION DE RESIDENCE
	SEXE
	DATE DE NAISSANCE
	ÂGE
	PERSONNES DE 10 ANS ET PLUS
	STATUT DE DENOMBREMENT
	STATUT  D’APPARIEMENT

(RESERVE AU BUREAU)

	
	
	
	
	
	
	
	ETAT MATRIMONIAL
	
	

	
	S’ il vous plait, donnez-moi les noms des personnes qui vivent habituellement dans votre ménage en commençant par celui du chef de ménage


	Quel est le lien de parenté de (NOM) avec le chef de ménage?*
	Quel est la situation de résidence de (NOM) ?

1 RP pour RESIDENT PRESENT

2 RA  pour RESIDENT ABSENT


	(NOM) est-il de sexe masculin ou féminin?

ENCER-CLEZ  LE CODE CORRESPONDANT AU SEXE
	En quel mois et quelle année est né(e) (NOM) ?

SI L’ENQUETE(E) NE CONNAIT PAS SON MOIS ET/OU SON ANNEE DE NAISSANCE, LAISSER A BLANC LES CASES PREVUES A CET EFFET ET PASSER A LA QUESTION SUIVANTE.

MAIS S’IL CONNAIT AU MOINS SON ANNEE DE NAISSANCE, REMPLISSEZ LES CASES PREVUES A CET EFFET ET PASSEZ A LA COLONNE SUIVANTE 
	Quel âge a (NOM)?

Inscrire l’âge en années révolues. Inscrire 00 si âge moins d’1 an.
	Quel est l’état matrimonial de (NOM)?

0 CELIBATAIRE

1 MARIAGE MONOGAMIQUE

2 POLYGAME A 2 FEMMES

3 POLYGAME A 3 FEMMES

4 POLYGAME A 4 FEMMES OU PLUS

5 DIVORCE (E)

6 VEUF (VE)

7 SEPARE(E)

8 UNION LIBRE
	Par rapport au Recensement du 02 au 22  Décembre 2012
1- (NOM) était-il/elle résident(e) habituel(le) du ménage  (Non-Migrant) ?
2- Est-il/elle arrivé(e) après le recensement (Arrivant) ?

3- Etait-il/elle né(e) après le  recensement (Né Après) ?


	LORS DE L’APPARIEMENT, ENCERCLEZ LA MODALITE QUI S’APPLIQUE A CETTE PERSONNE.

1  APPARIE

2  NON APPARIE

3 ARRIVANT

4 NE APRES

	(1)
	(2)
	(3)
	(4)
	(5)
	(6)
	(7)
	(8)
	(9)
	(10)

	
	
	
	
	H
F
	MOIS
	ANNEE
	EN ANNÉES
	
	
	

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  NON MIGRANT

2  ARRIVANT
	1  APPARIE

2  NON APPARIE

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  NE APRES


	3  ARRIVANT

4  NE APRES

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  NON MIGRANT

2  ARRIVANT
	1  APPARIE

2  NON APPARIE

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  NE APRES


	3  ARRIVANT

4  NE APRES

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  NON MIGRANT

2  ARRIVANT
	1  APPARIE

2  NON APPARIE

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  NE APRES


	3  ARRIVANT

4  NE APRES

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  NON MIGRANT

2  ARRIVANT
	1  APPARIE

2  NON APPARIE

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  NE APRES


	3  ARRIVANT

4  NE APRES

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  NON MIGRANT

2  ARRIVANT
	1  APPARIE

2  NON APPARIE

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  NE APRES


	3  ARRIVANT

4  NE APRES

	NO.

LIGNE
	RÉSIDENTS HABITUELS 
	LIEN AVEC LE CHEF DE MÉNAGE
	SITUATION DE RESIDENCE
	SEXE
	DATE DE NA0ISSANCE
	ÂGE
	PERSONNES DE 10 ANS ET

                  PLUS

ETAT MATRIMONIAL
	STATUT DE 

DENOMBREMENT
	STATUT D’APPARIEMENT

(RESERVE AU BUREAU)

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  NON MIGRANT

2  ARRIVANT
	1  APPARIE

2  NON APPARIE

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  NE APRES
	3  ARRIVANT

4  NE APRES

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  NON MIGRANT

2  ARRIVANT
	1  APPARIE

2  NON APPARIE

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  NE APRES


	3  ARRIVANT

4  NE APRES

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  NON MIGRANT

2  ARRIVANT
	1  APPARIE

2  NON APPARIE

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  NE APRES


	3  ARRIVANT

4  NE APRES

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  NON MIGRANT

2  ARRIVANT
	1  APPARIE

2  NON APPARIE

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  NE APRES


	3  ARRIVANT

4  NE APRES

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  NON MIGRANT

2  ARRIVANT
	1  APPARIE

2  NON APPARIE

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  NE APRES


	3  ARRIVANT

4  NE APRES

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  NON MIGRANT

2  ARRIVANT
	1  APPARIE

2  NON APPARIE

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  NE APRES


	3  ARRIVANT

4  NE APRES

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  NON MIGRANT

2  ARRIVANT
	1  APPARIE

2  NON APPARIE

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  NE APRES


	3  ARRIVANT

4  NE APRES

	                                                                   CODE LIEN DE PARENTE                                                                                              CODE ETAT MATRIMONIAL

1 CM          CHEF DE MENAGE                                              6 PENF           PETITS FILS ET PETITES FILLE DU CM         0 CELIBATAIRE                          4 POLYGAME A 4 FEMMES OU PLUS
2 EP            EPOUSE DU CM                                                   7 EPC             ENFANTS PLACES OU CONFIES                      1 MARIAGE MONOGAMIQUE    5 DIVORCE (E)
3 ENF         ENFANT DU CM                                                  8 AP               AUTRES PARENTS DU CM                                 2 POLYGAME A 2 FEMMES      6 VEUF (VE)     

4 PAR         PERE OU MERE  DU CM                                    0 SL                SANS LIEN AVEC LE CM                                    3 POLYGAME A 3 FEMMES     7 SEPARE(E)          8  UNION LIBRE
5 BPAR      BEAUX PARENTS DIRECTS DU CM


	NO.

LIGNE
	RÉSIDENTS HABITUELS 
	LIEN AVEC LE CHEF DE MÉNAGE
	SITUATION DE RESIDENCE
	SEXE
	DATE DE NA0ISSANCE
	ÂGE
	PERSONNES DE 10 ANS ET

                  PLUS

ETAT MATRIMONIAL
	STATUT DE 

DENOMBREMENT
	STATUT D’APPARIEMENT

(RESERVE AU BUREAU)

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  NON MIGRANT

2  ARRIVANT
	1  APPARIE

2  NON APPARIE

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  NE APRES
	3  ARRIVANT

4  NE APRES

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  NON MIGRANT

2  ARRIVANT
	1  APPARIE

2  NON APPARIE

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  NE APRES


	3  ARRIVANT

4  NE APRES

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  NON MIGRANT

2  ARRIVANT
	1  APPARIE

2  NON APPARIE

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  NE APRES


	3  ARRIVANT

4  NE APRES

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  NON MIGRANT

2  ARRIVANT
	1  APPARIE

2  NON APPARIE

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  NE APRES


	3  ARRIVANT

4  NE APRES

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  NON MIGRANT

2  ARRIVANT
	1  APPARIE

2  NON APPARIE

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  NE APRES


	3  ARRIVANT

4  NE APRES

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  NON MIGRANT

2  ARRIVANT
	1  APPARIE

2  NON APPARIE

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  NE APRES


	3  ARRIVANT

4  NE APRES

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  NE APRES


	3  ARRIVANT

4  NE APRES

	                                                                   CODE LIEN DE PARENTE                                                                                              CODE ETAT MATRIMONIAL

1 CM          CHEF DE MENAGE                                              6 PENF           PETITS FILS ET PETITES FILLE DU CM         0 CELIBATAIRE                          4 POLYGAME A 4 FEMMES OU PLUS
2 EP            EPOUSE DU CM                                                   7 EPC             ENFANTS PLACES OU CONFIES                      1 MARIAGE MONOGAMIQUE    5 DIVORCE (E)
3 ENF         ENFANT DU CM                                                  8 AP               AUTRES PARENTS DU CM                                 2 POLYGAME A 2 FEMMES      6 VEUF (VE)     

4 PAR         PERE OU MERE  DU CM                                    0 SL                SANS LIEN AVEC LE CM                                    3 POLYGAME A 3 FEMMES     7 SEPARE(E)          8  UNION LIBRE
5 BPAR      BEAUX PARENTS DIRECTS DU CM


C- CARACTERISTIQUES INDIVIDUELLES DES RESIDENTS AYANT QUITTE LE MENAGE APRES LE RECENSEMENT

Nous voudrions, maintenant, des renseignements sur les personnes qui vivaient  habituellement dans votre ménage  (Résidents) et qui l’ont quitté ou sont décédées 

après le recensement.

	NOLIGNE
	RÉSIDENTS HABITUELS 
	LIEN AVEC LE CHEF DE MÉNAGE
	SEXE
	DATE DE NAISSANCE
	ÂGE
	STATUT 

D’APPARIEMENT 

(RESERVE AU BUREAU)

	
	S’ il vous plait, donnez-moi le nom des personnes qui vivaient habituellement dans votre ménage et qui l’ont quitté ou sont décédées après le recensement.


	Quel est le lien de parenté de (NOM) avec le chef de ménage?
	(NOM) est-il de sexe masculin ou féminin?

ENCERCLEZ  LE CODE CORRESPONDANT AU SEXE
	En quel mois et en quelle année est né(e) (NOM) ?

SI L’ENQUETE(E) NE CONNAIT PAS SON MOIS ET/OU SON ANNEE DE NAISSANCE, LAISSER A BLANC LES CASES PREVUES A CET EFFET ET PASSER A LA QUESTION SUIVANTE.

MAIS S’IL CONNAIT AU MOINS SON ANNEE DE NAISSANCE, REMPLISSEZ LES CASES PREVUES A CET EFFET ET PASSEZ A LA COLONNE 
	Quel âge a (NOM)?
	LORS DE L’APPARIEMENT,  ENCERCLEZ LA MODALITE  QUI S’APPLIQUE A CETTE PERSONNE.

1  APPARIE

2  NON APPARIE



	(1)
	(2)
	(3)
	(5)
	(6)
	(7)
	(8)

	
	
	
	H
F
	MOIS
	ANNEE
	EN ANNÉES
	

	
	
	
	1
2
	
	
	
	1  APPARIE



	
	
	
	1
2
	
	
	
	2  NON APPARIE



	
	
	
	1
2
	
	
	
	1  APPARIE



	
	
	
	1
2
	
	
	
	2  NON APPARIE



	
	
	
	1
2
	
	
	
	1  APPARIE



	
	
	
	1
2
	
	
	
	2  NON APPARIE



	
	
	
	1
2
	
	
	
	1  APPARIE



	
	
	
	1
2
	
	
	
	2  NON APPARIE



	
	
	
	1
2
	
	
	
	1  APPARIE



	
	
	
	1
2
	
	
	
	2  NON APPARIE




D- CONCILIATION DES PERSONNES RESIDENTES DENOMBREES AU RECENSEMENT MAIS PAS A L’ENQUETE POST-CENSITAIRE

	NO.

LIGNE
	NOM ET PRENOMS
	LIEN AVEC LE CHEF DE MÉNAGE
	SITUATION DE RESIDENCE
	SEXE
	DATE DE NAISSANCE
	ÂGE
	PERSONNES DE 10 ANS ET PLUS
	STATUT DE RESIDENCE

 AU RECENSEMENT
	STATUT DE SUIVI
(RESERVE AU BUREAU)

	
	
	
	
	
	
	
	ETAT MATRIMONIAL
	
	

	
	INSCRIVEZ LES NOMS DES MEMBRES DU MENAGE DENOMBRES AU RECENSEMENT MAIS PAS A L’ENQUETE POST-CENSITAIRE.


	INSCRIVEZ LE CODE CORRES-PONDANT AU LIEN DE PARENTE AVEC LE CM ?
	INSCRIVEZ  LE CODE CORRESPONDANT AU STATUT DE RESIDENCE DE (NOM) ?

1 RP pour RESIDENT PRESENT

2 RA  pour RESIDENT ABSENT


	(NOM) est-il de sexe masculin ou féminin?

ENCER-CLEZ  LE CODE CORRES-PONDANT AU SEXE
	En quel mois et quelle année est né(e) (NOM) ?

SI L’ENQUETE(E) NE CONNAIT PAS SON MOIS ET/OU SON ANNEE DE NAISSANCE, LAISSER A BLANC LES CASES PREVUES A CET EFFET ET PASSERZ A LA QUESTION SUIVANTE.

MAIS S’IL CONNAIT AU MOINS SON ANNEE DE NAISSANCE, REMPLISSEZ LES CASES PREVUES A CET EFFET PASSEZ A LA COLONNE 8
	Quel âge a (NOM)?
	Quel est l’état matrimonial de (NOM)?

0 CELIBATAIRE

1 MARIAGE MONOGAMIQUE

2 POLYGAME A 2 FEMMES

3 POLYGAME A 3 FEMMES

4 POLYGAME A 4 FEMMES OU PLUS

5 DIVORCE (E)

6 VEUF (VE)

7 SEPARE(E)

8 UNION LIBRE
	Au jour du recensement (NOM) était-il/elle résident habituel du ménage ?

1 OUI

2 NON, VISITEUR AU 

   RECENSEMENT

3 AUTRE
	1  DENOMBRE(E)

    CORRECTEMENT

2  DENOMBRE(E) PAR 

    ERREUR



	(1)
	(2)
	(3)
	(4)
	(5)
	(6)
	(7)
	(8)
	                      (9)
	                      (10)

	
	
	
	
	H
F
	MOIS
	ANNEE
	EN ANNÉES
	
	
	

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  OUI

2  NON, VISITEUR
	1  DENOMBRE(E)

    CORRECTEMENT



	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  AUTRE
	2  DENOMBRE(E) PAR

     ERREUR



	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  OUI

2  NON, VISITEUR
	1  DENOMBRE(E)

    CORRECTEMENT



	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  AUTRE
	2  DENOMBRE(E) PAR

     ERREUR



	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  OUI

2  NON, VISITEUR
	1  DENOMBRE(E)

    CORRECTEMENT



	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  AUTRE
	2  DENOMBRE(E) PAR

     ERREUR



	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  OUI

2  NON, VISITEUR
	1  DENOMBRE(E)

    CORRECTEMENT



	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  AUTRE
	2  DENOMBRE(E) PAR

     ERREUR



	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  OUI

2  NON, VISITEUR
	1  DENOMBRE(E)

    CORRECTEMENT




	NO.

LIGNE
	NOM ET PRENOMS
	LIEN AVEC LE CHEF DE MÉNAGE
	SITUATION DE RESIDENCE
	SEXE
	DATE DE NAISSANCE
	ÂGE
	PERSONNES DE 10 ANS ET PLUS
	STATUT DE RESIDENCE

 AU RECENSEMENT
	STATUT DE SUIVI
(RESERVE AU BUREAU)

	
	
	
	
	
	
	
	ETAT MATRIMONIAL
	
	

	(1)
	(2)
	(3)
	(4)
	(5)
	(6)
	(7)
	(8)
	                      (9)
	                      (10)

	
	
	
	
	H
F
	MOIS
	ANNEE
	EN ANNÉES
	
	
	

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  OUI

2  NON, VISITEUR
	1  DENOMBRE(E)

    CORRECTEMENT



	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  AUTRE
	2  DENOMBRE(E) PAR

     ERREUR



	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  OUI

2  NON, VISITEUR
	1  DENOMBRE(E)

    CORRECTEMENT



	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  AUTRE
	2  DENOMBRE(E) PAR

     ERREUR



	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  OUI

2  NON, VISITEUR
	1  DENOMBRE(E)

    CORRECTEMENT



	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  AUTRE
	2  DENOMBRE(E) PAR

     ERREUR



	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  OUI

2  NON, VISITEUR
	1  DENOMBRE(E)

    CORRECTEMENT



	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  AUTRE
	2  DENOMBRE(E) PAR

     ERREUR



	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  OUI

2  NON, VISITEUR
	1  DENOMBRE(E)

    CORRECTEMENT



	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  AUTRE
	2  DENOMBRE(E) PAR

     ERREUR



	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  OUI

2  NON, VISITEUR
	1  DENOMBRE(E)

    CORRECTEMENT



	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  AUTRE
	2  DENOMBRE(E) PAR

     ERREUR




		

	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	1  OUI

2  NON, VISITEUR
	1  DENOMBRE(E)

    CORRECTEMENT



	
	
	
	
	1
2
	
	
	
	
	3  AUTRE
	2  DENOMBRE(E) PAR

     ERREUR




			Population omise


Taux d’omission  = 


			Population EPC	





			       Population appariée


Taux de couverture  = 


			        Population EPC	





			Population Recensée   -  dénombrements par Erreur


Vraie Population  = 


					Taux de couverture














Erreur nette de couverture  =   Vraie population  -  Population recensée


 





			    Vraie population  -  Population Recensée


Taux d’erreur nette  = 


Vraie Population





		Y.i  - Yi.


TEN =                                 X100


		     n	


pour  i= 1,……, C








� EMBED Equation.3  ���       (i = 1,…., C) 














� EMBED Equation.3  ���� EMBED Equation.3  ���� EMBED Equation.3  ���
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